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P1·11,;,sc, 0111 ,:11'• d1:irgr!- par ln 1lil'!t1• ~f'rmnnitpte dr 
J'aire à ln conférence la communteatlon suivante : 

S. M. Ir roi des Pays-Bas a réclamé, en i.a qua 
lité de grand-dur do Luxembourg , de la dlète les 
secours nécessaires pour réprimer l'Insurrectlon 
t'•rlatée dans le Gr:m,1-Du,•lu~. 

Celle réclamntion devait être nccucillio pat' 
la dii•tt•. Considérant toutefois que I'Insurrectlon 
dans le Grand-Durhé n'est que ln suite de eello 
frlatt:c en lklgitpH', et IJUf> relle-ri fait dans ee 
moment l'objet de la conférence des plénipoten 
tlaires des cinq puissances n'unies it Londres, la 
tlii·tt- a cru, avant de prendre les mesures f{UÎ sont 
dt• sa compétence, devoir s'adresser :'t la conférence 
pour s'assurer si clic n'a <lt'ijà trouvé, ou ne s'occupe 
it trouver des moyens suffisants :'t l'ellet d'obtenir le 
but 1•11 questiun , et qui rendraient superflue en tout 
ou 1•11 partie 1111c Intervention plus positive de la 
part de la diète germanique. 

Les soussignés. en s'acqui ttant de cette commis 
sion, prient la conférence de vouloir bien les mettre 
ù ruéme dt• transmettre :\ la diète les informations 
qu'elle désire obtenir (a). 

ESTERHAZY, 
BULOW. 

'WESSENBERG, 

ANNEXE D, AU N° 137. 

Pat1iUon belge. 

Nole adressée à la conférence de Londres par le 
plénlpotentlaire des Pays-lias. 

Le plénipotentiaire des Pays-Bas a l'honneur 
d'informer la eonîérence que le baron Van Zuylen 
Yan Nyevelt.ambassadeur du roi près de la Sublime 
Porte, est sur le point d'arriver à Londres, afin d'as 
sister aux délibémtlons, en qualité de second pléni 
potentiaire. Il s'est embarqué hier soir à Helvoet , 
ut sera porteur des intentions de Sa Majesté relati 
vement aux affaires en général, et notamment par 
rapport au 5' protocole (b). 

En attemlaut , rt pour cc qui regarde la fin de ce 
protocole, le soussigné a reçu l'ordre de déclarer 
,1tie les hûtiruents de commerce des Pays-Bas appar 
tenant à rles ports de la Belgique, n'ayant éprouvé 
jusqu'à présent :m<·111w molestatlon de la part tic la 
marine royale, la demande <l'une assurance à cet 
<:g:ml e-;l pour le gouvernement des Pays-Bas une 
chose lnaueudue; qu'au surplus lesdits bûtiments 

(a) Papers relatiue to lhc alfairJ of' Bel9iu.m, A. t r~ par 
tie, per;c 16. 

(/,) Celui Ju~fO décembee f8301 voir N° 152. 

1m seront pns non plus molestés par ln sulte , tant 
que les Insurgés belges ne molesteront ni les hûtl~ 
monts ni IPs propriétés dQ!S provinces septentrio 
nnles des Pays-Uns; enfin, que ln dernière phrase 
du protocole a oausé au roi autant d'étonnement que 
do peine, puisque Sa Majesté ne conçoit pas ce qul 
a pu donner lieu à recevoir et à meure en délibé 
ration un écrit des insurgé!l ayant pour objet un 
autre pavillon en Belgique que eelul des Pays-Bas ; 
et que Sa Majesté ne connait ni ne reconnnlt un lei 
pavillon (c). 

FALCK, 

N° f38 • 

.Uewige adressé par le gout1ernement provitôire d" 
la BPigique au congrrs national, et communiqud 
~an., let séance d14 7, .iant•ier 1851. 

1,E GOl',·li•JRnït::tH:lW'l' PRO't'lll!llOHIU& DE IL.Il 

DELGIQIIE j 

A lu. lt prélidenl du congrès national. 

~loNSIEUR LE J>RtSlDENT t 

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint le 
protocole du 20 décembre, qui a été remis au co 
mité diplomatique vendredi dernier, ~ minuit, après 
la séance du congrès. Nous y joignons la réponse du 
comité diplomatique en date du 5 de cc mols. 

Agréez, M. le président, l'assurance de ma con 
sidération distinguée. 

Bruxelles, cc 3 janvier 1831. 

J. VANDERUNDEN, 

(A.) 

N° 159. 
Envoi du protorole de la conférence de Londres du 

20 décembre. - Navigation de l'Escaut. 

Nole verbale du 31 décembre 1830, adressée par lord 
PONSOllBY el 1\1. BRF.S80~ au comué rtiplomattque ~ 
el communiquée dans la séance du 3 janvier 1831. 

Lord Ponsonby et M. Bresson ont l'honneur 
<le communiquer ci-joint, à M. le président et à 

(c) Popers relatiue to tl-,e affair1 of' JJelvium, A. jro par• 
lie, pa5e t 7. 


